
Bourg-en-Bresse, le 23 juin 2020

COVID-19 – Eléments d’informations à l’attention des élus locaux et parlementaires du
département de l’Ain

Situation sanitaire générale     :

En cumulé au lundi 22 juin sur la région Auvergne Rhône-Alpes :
✔ 188 établissements de la région rapportent prendre ou avoir pris en charge des cas de Covid 19 dans leur

établissement,
✔ 595 patients atteints de Covid-19 sont hospitalisés dans la région ce jour (contre 638 le 19 juin) dont 32

patients (contre 35 le 19 juin) soit 5,4 % sont en réanimation/soins intensifs,
✔ Un cumul de 1 726 décès hospitaliers de patients atteints de Covid-19 a été rapporté à ce jour dans la région
✔ 7 621 patients atteints de Covid-19 sont retournés à domicile au total.

Pour la journée de ce lundi 22 juin, 7 nouvelles hospitalisations dans la région, 3 nouveaux décès et 11 retours à
domicile ont été enregistrés.

La baisse du nombre de patients hospitalisés et en réanimation se poursuit. Toutefois, l’apparition de plusieurs
cluster, notamment familiaux et amicaux, sur le territoire national et sur la région, doit conduire chacun à continuer
de mettre en œuvre les mesures barrières protectrices.

Pour le département de l’Ain, au vendredi 19 juin  :

Département

Nombre de
personnes

actuellement
hospitalisées*

Nombre de
personnes en
réanimation

Nombre cumulé
de personnes

décédées

Nombre cumulé de
personnes
retournées
à domicile

Ain 61 0 102 413

Détail des évolutions prévues par le décret du 21 juin 2020 modifiant le décret du 31 mai 2020 :
Vous trouverez joint  un tableau récapitulatif  des règles actuellement  en vigueur pour continuer  de limiter  la
propagation du virus (ouverture d’ERP, port du masque…).
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Grands rassemblements :

Vous trouverez joint le modèle de demande d’autorisation détaillant les mesures barrières à mettre en œuvre
pour l’organisation d’un rassemblement ou évènement sur la voie publique ou un lieu accueillant du public
(hors lieu privé ou ERP). Le maire de la commune devra donner un avis motivé sur la tenue de l’évènement
et les mesures annoncées. Le modèle est à retourner à la sous-préfecture de votre arrondissement. Pour les
communes de l’arrondissement de Bourg-en-Bresse, à pref-contact-sidpc@ain.gouv.fr.

mailto:pref-contact-sidpc@ain.gouv.fr

